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Apprentissage et handicap : une voie encore trop fermée
Question écrite n° 16044

Texte de la question

Mme Christine Loir appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés persistantes
d'accès à l'apprentissage pour les jeunes en situation de handicap. Alors que l'apprentissage constitue une voie
essentielle d'insertion professionnelle, les jeunes en situation de handicap y restent encore trop peu
représentés. Selon les données disponibles, seuls environ 2 % des apprentis sont en situation de handicap, ce
qui révèle un accès encore très insuffisant à l'un des principaux leviers de formation et d'emploi. Cette situation
traduit une difficulté plus profonde d'orientation et d'accompagnement. Trop souvent, ces jeunes sont écartés
des filières d'apprentissage dès le collège ou le lycée, faute d'accompagnement adapté, de coordination entre
les acteurs ou d'ambition réelle portée pour leur parcours. Les dispositifs existent, notamment les aides de
l'Agefiph, mais ils demeurent trop souvent complexes, mal connus ou insuffisamment mobilisés par les familles,
les centres de formation et les employeurs. Dans les territoires ruraux comme l'Eure, ces obstacles sont
renforcés par les problèmes de mobilité, l'éloignement des centres de formation, l'offre parfois limitée et le
manque de coordination entre l'Éducation nationale, les MDPH, les CFA, France Travail, les entreprises et les
acteurs du handicap. Elle lui demande donc quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour
rendre l'apprentissage réellement accessible aux jeunes en situation de handicap, renforcer l'accompagnement
des CFA et des employeurs, et garantir une meilleure coordination entre les acteurs de l'orientation, de la
formation et de l'emploi, notamment dans les territoires ruraux.
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